
À compter du 1   janvier 2026,

(courant 2026)

(dès mars 2026)

En JANVIER 2026 :
vous serez invité à régler le solde de 
la facturation gérée par Véolia votre 
ancien délégataire pour vos consom-
mations jusqu’au 31/12/2025.

TRANSITION 2026 :

la 1ère facture d’AVRIL 2026 :
concernera votre consommation réelle 
de JANVIER à MARS 2026 et votre 
abonnement de JANVIER à SEPTEMBRE 
2026. 


